Réunion EHPC du dimanche 07 janvier 2018
Sont présents : Eric et Janine, Sébastien, Claude et Jean-René, Sara, Armelle, Marie-Christine, Henri, Anne-Sophie, Benoît, Tahar. 
Sont excusés : Joël, Céline, Catherine, Marie-Claire, Clod.
Sont absents : famille Cazin, Anne et Anthony.
Ordre du jour 
1 – Introduction : réactiver une méthode de réunion (animateur, maître du temps, distributeur de parole, preneur de décisions…) 

2 – Répartition des places de parking 

3 – Bilan réunion du 21/12 avec CLMH et Pascal Lanselle

→ situations financières, attribution de logements 
→ tableau des prix à mettre à jour : nom, logement, statut

→ contrats de vente : liste des foyers qui souhaitent signer ce mois de janvier

→ réflexion sur le règlement de copropriété (non traité, à voir les journées avec Pascal L.)

4 – Date d’intervention de Pascal L.

→ calendrier proposé : caler 4 journées de janvier à avril.

→ ODJ proposé par Pascal pour ces journées : questions, demandes d’éclaircissements, demandes complémentaires.

5 – Prises de décisions
-------------------------------------------------------------------------------------------------
1 – Mise en place de la réunion
Animatrice : Marie-Christine
Maître du temps : Eric
Distributeur de parole : Armelle
Prises de décisions : Marie-Christine

Secrétaires : Janine, Marie-Christine
2 – Répartition des places de parking 

Joël a déjà transmis un tableau à Mr Lemasson avec la répartition ci-dessous :
	Lot
	Nom
	N° Parking

	1
	LABBE Benoît
	16

	2
	ANCELLIN Armelle
	2

	3
	BARBEY Céline
	3

	4
	CAZIN Paul
	4

	5
	LE MASSON Eric et Janine
	7

	6
	Libre
	5

	7
	CHEVALIER Anne-Sophie
	6

	8
	VAN BEERS Sara
	8

	9
	Libre
	9

	10
	Libre
	11

	11
	CORBEAU Marie-Christine
	1

	12
	DANJOU QUINCHEZ Marie-Claire
	12

	13
	GERNEZ Joël
	13

	14
	JEANNEAU Claude
	14

	15
	PITROU Claude et Jean-René
	15

	16
	ROUSSEL Henri
	10

	17
	MONTAGNE Catherine
	17


Catherine a suggéré de placer les voitures en fonction de la fréquence d’utilisation. Une borne électrique est normalement prévue sur un emplacement à l’entrée mais on ne sait plus lequel… On acte la répartition du tableau ci-dessus qui apparaîtra sur les actes de propriété. Cependant, on reste sur le principe que des permutations seront possibles selon l’usage. 
3 – Bilan réunion du 21/12 avec CLMH et Pascal Lanselle

Voir le CR sur le blog :

http://calmette.eklablog.com/rencontre-clmh-avec-pascal-lanselle-22-decembre-2017-a135522704
Situations financières, attribution de logements : le principe d’un PSLA avec un engagement en 2019 paraît acquis pour Céline et Sébastien et pour Marie-Christine. En restant sur son logement pour cette dernière, avec un léger surcoût selon l’appartement libre permuté. On ne peut plus bouger le nombre de logements PSLA/Accédants, donc permutation avec un logement libre. Il paraît logique que la permutation se fasse avec le logement 9 au RDC le plus proche du 11 en superficie. Important que ce soit acté pour informer de nouveaux candidats. 
Tableau des prix : nécessité qu’il soit mis à jour avec les dernières attributions. 

Anne-Sophie Chevalier : logement 7 en PSLA,

Benoît Labbé : logement 1 en PSLA,
Marie-Christine CORBEAU : logement 11 en PSLA,
Libre : logement 6 en PSLA,

Libre : logement 9 en accédant (permutation avec le 11),

Libre : logement 10 en accédant.

Faire le point avec Mr Brochard et Mr Lemasson sur les attributions. 

Normalement, ils s’occupent de la permutation PSLA/Accédant, Benoît et Anne-Sophie ont de leur côté transmis leur choix.  

Concernant les surfaces sur le tableau des prix : les prix sont calculés sur la surface habitable (surface réelle en enlevant cloisons, poteaux, etc.), pour cette raison elles différent légèrement des surfaces données par les architectes et sont plus proches de nos demandes. Les surfaces mutualisées (245,88 m2 au total) sont vendues au 2/3 du prix, elles englobent la totalité des parties mutualisées. Les écarts avec les prix de fin 2016 vont de -10200 € à +4200 € et s’expliquent par la différence de surface mutualisée totale, par le coefficient foncier introduit pour réduire le différentiel PSLA/Accédant, par le prix du terrain réévalué en 2017. Le total de l’opération reste fixe à 3 100 000 €. 
Contrats de vente : Eric et Janine ont signé. A priori avec une TVA à 5,5% mais qui risque de changer avec le vote de la loi de finances. Cependant, d’après Mr Lemasson, Calmette est à moins de 300 m d’un secteur de logements sociaux, ce qui nous préserverait d’une hausse de la TVA. Pascal L. nous conseille de signer des contrats avec CLMH au plus tôt dans une dynamique de confiance et d’engagement réciproques. Cela concerne plutôt les foyers PSLA. Sara, Henri, Anne-Sophie, Benoît, Armelle sont prêts à signer maintenant. Transmettre les noms à Mr Lemasson afin qu’il prépare les dossiers, demander à Catherine et à Paul absents ce jour. Contacter Anne et Anthony pour savoir où ils en sont.
4 – Dates d’intervention de Pascal L.

Calendrier : on se met d’accord pour éviter 2 journées consécutives. Voici les dates retenues de notre côté (à la majorité, pas d’unanimité sur une date en particulier) :
· Samedi 03 février

· Samedi 10 février

· Samedi 24 février

· Dimanche 11 mars

· Samedi 24 mars

Transmettre ces propositions à Pascal L. afin qu’il en retienne 4. 

D’ici là, se revoir entre nous afin de travailler sur l’ODJ des premières journées proposé par Pascal L. qui paraît flou à plusieurs d’entre nous. 
ODJ proposé par Pascal pour ces journées : après la réunion du 21/12, Pascal a donné une liste de thématiques à traiter en commissions sur les différentes phases à venir du projet :
· Prix/Qualité et risques, (avec MOE, Mr Brochard et Maxime Marie),

· Gouvernance interne,

· Financement et juridique (avec CLMH, Mr Lemasson),

· Gestion des risques (Calmette, CLMH, MOE),

· Engagement et vie de voisinage (Petit carré Caen…)

D’ici la prochaine réunion, réfléchir aux items qu’on souhaite traiter en priorité à l’intérieur de ces thématiques, interroger Pascal L. sur ce qui nous paraît confus. 

5 – Divers 

Henri suggère de programmer la prochaine réunion à 17h30 autour d’un goûter afin de convier Paul dans une ambiance conviviale sans le stress d’une réunion qui lui demanderait trop d’attention. 

A traiter ultérieurement dans les commissions : recrutement sur les logements vacants, communication de nos décisions à CLMH, condensé du CR pour la page d’accueil du blog.

Eric présente le nouveau blog (en phase d’élaboration) sur lequel il travaille depuis… Un bref mode d’emploi sera publié prochainement.
Pour se connecter : lemasson1789.free.fr  
(Adresse provisoire en attendant un hébergeur pro. Coût entre 40-50€ /an)
Nom utilisateur : test

Mot de passe : ehpcclmh
5 – Prises de décisions 

· Transmettre la répartition des places de parking à Mr Lemasson.
· Faire le point avec Mr Brochard et Mr Lemasson sur les attributions de logement.

· Transmettre à Mr Lemasson la liste des foyers qui souhaitent signer le contrat maintenant, contacter Catherine et Paul pour leur demander. 

· Transmettre à Pascal L. les dates retenues par le groupe pour ses interventions.

Séance levée à 20h10.
Prochaine réunion plénière dimanche 21 janvier à la MDS, à 17h30 autour d’un goûter, à 18h pour la réunion proprement dite, pas de dîner ce jour-là. 
